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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU  

mardi 22 mai 2012 - 19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 
 
AS/MG 
 
N° 001352 
__________________ 
 
Administration 
Générale -  
Convention tripartite 
entre la Commune 
d’Apt, la Communauté 
de Communes du 
Pays d’Apt et le 
Conseil Général de 
Vaucluse pour 
formaliser le 
dégagement 
d’incendie de l’Ecole 
de Musique 
__________________ 

 
Affiché le : 

 
 
Le mardi 22 mai 2012 à 19 heures 00 le Conseil Municipal s’est réuni au nombre de ses 
membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence 
d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. Pierre BOYER (2ème Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (3éme Adjoint), 
M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint), Mme Véronique GACH (5ème Adjoint), M. Jean-
François DORE (6ème Adjoint), Mme Hélène MARTINEZ (7ème Adjoint), M. Christophe 
CARMINATI (8ème Adjoint), M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), Mme Jacqueline 
BAROT (Conseillère Municipale), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme 
Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), M. 
Etienne FOURQUET (Conseiller Municipal), M. Dominique MARIANI-VAUX (Conseiller 
Municipal), Mme Françoise RIPOLL (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET 
(Conseiller Municipal), Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère Municipale), M. Yves 
JAOUEN (Conseiller Municipal), M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), Mme 
Katherine COUZINET (Conseillère Municipale), M. Jean-Marie MARTIN (Conseiller 
Municipal), M. André LECOURT (Conseiller Municipal), Mme Elise ISNARD (Conseillère 
Municipale), M. Patrick ESPITALIER (Conseiller Municipal) 
 
ONT DONNE PROCURATION : M. José VINCENTELLI (Conseiller Municipal) représenté 
par Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère Municipale), Mme Caroline ALLENE 
(Conseillère Municipale) représentée par M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), Mme Leïla 
BECHICHE (Conseillère Municipale) représentée par Mme Jacqueline BAROT (Conseillère 
Municipale), Mme Aurore SALETTI (Conseillère Municipale) représentée par Mme Solange 
BECERRA (Conseillère Municipale), M. Jean-Pierre STOUVENEL (Conseiller Municipal) 
représenté par Mme Marie RAMBAUD (Maire Adjoint), M. Jean-Louis de LONGEAUX 
(Conseiller Municipal) représenté par M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), Mme 
Corinne PAIOCCHI (Conseillère Municipale) représentée par M. Patrick ESPITALIER 
(Conseiller Municipal) 
 
La séance est ouverte, Mme Amina ELKHATTABI est nommée Secrétaire. 
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Vu, la délibération AS/CP n° 727 du 28 août 2008, par laquelle le conseil municipal a autorisé le Maire d’Apt à signer le 
procès-verbal de mise à disposition de l'Ecole de Musique, entre la Ville d'Apt et la communauté de communes du Pays 
d’Apt. 
 
Considérant, que les locaux du bâtiment dit « ancien hôpital » relèvent de trois entités distinctes à savoir : 
 
Le conseil général 84 qui est propriétaire et occupe la partie Ouest du bâtiment. 
La ville d’Apt qui est propriétaire et occupe les parties Est et Sud du bâtiment. 
La Communauté des Communes du Pays d’Apt qui occupe de plein droit la partie Nord du bâtiment. 
 
Considérant, la nécessité de conclure une convention tripartite entre la Commune d’Apt, la Communauté de Communes 
du Pays d’Apt et le Conseil Général de Vaucluse pour formaliser le dégagement d’incendie de l’Ecole de Musique.  
 

LE CONSEIL  
A LA MAJORITE QUALIFIEE 

 
Approuve, le projet de convention tripartite ci-annexée à la présente entre la Commune d’Apt, la Communauté de 
Communes du Pays d’Apt et le Conseil Général de Vaucluse pour formaliser le dégagement d’incendie de l’Ecole de 
Musique. 
 
Mande, le Maire d’Apt aux fins d’établir, conclure et signer tout acte(s) ou document(s) nécessaire(s) à l'exécution de la 
présente.  
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


